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Entscheidungen internationaler Gerichte

Sentence arbitral&apos;e au sujet du diff6rend entre la France et le

Mexique relative ä la souverainet,6 sur l&apos;ile de Clipperton.
9 f6vrier 19311).

Okkupation - Erfordernisse - Form - Nichtausübung
der Staatsgewalt.

i. Der Okkupation fähig ist nur ein Territorium nullius.
2. Zu einer wirksamen Okkupation ist außer dem animus occupandi

die tatsächliche und nicht fingierte Inbesitznahme erforderlich.
3. Die wirksame Inbesitznahme eines unbew.ohnten Gebietes kann

schon im *ungehinderten Auftreten einer Staatsgewalt liegen.
4. Notifikation der Okkupation ist nicht erforderlich. Bloße Kund

barmachung ist ausreichend.

5. Die spätere Nichlausübung der Staatsgewalt durch positive Akte
zieht nicht den Verlust des gültig okkupierten Gebietes nach sich 2).

Nous, Victor Emmanuel III, par la grAce de Dieu et par la y0lont&amp;
de la Nation, Roi d&apos;Italie;

Vu l&apos;accord sign ä Mexico le 2 mars igog, et par lequel le Gon-
vernement de la R6publique Fran et celui de la R6publique du

Mexique ont d6f6r ä notre arbitrage la solution du diff6rend surgi
entre les Hautes Parties au sujet de la souverainet sur l&apos;ile de Clipperton,;

Vu notre acceptation, qui a notifMe aux Hautes ---Parties par
note du 21 aoüt igog de notre Ministre Secr6taire d&apos;Etat pour les Affaires
V.frnn a.L-rp-z -

11)-Amtliche französische Übersetzung aus dem Italienischen.

2,) An Stelle einer eingehenden Kritik des obigen Schiedsspruches sei auf die Aus-

führungen des Schiedsspruchs betreffend die Insel Palmas (oder Miangas) vorn &apos;4. Aprit
1928 (Dd I, T. 2, S- 3-55 dieser Zeitschrift) verwiesen.

-7. ausl. öff. Recht u. Völkerr. Bd- 3. T. 2.- Urk.
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2 VdIkerrecht

Lu. tous les m6moires pr6sent6s par les Hautes Parties dans les
formes et d6lais fix&apos;6s par nous, ainsi que les documents communiqu6s
par Elles;

Avons d6lib&amp;6 et pronon la pr6sente sentence.

En fait, disons d&apos;abord que, le 17 novembre 1858, le Lieutenant
de Vaisseau Victor Le Coat de Kerw6guen, commissaire du Gouverne-
ment fran croisant h environ un demi-mille de Clipperton, r6digea
h bord du navire de commerce un acte par lequel con-

form6ment aux ordres qui lui avaient 6t6 donn6s par le Ministre de la
Marine, il proclamait et d6clarait que la Souverainet6 sur Pile m6me
a dater de ce jour appartenait perp6tuit6 h S. M. I&apos;Empereur Na-

pokon III et h ses h6ritiers et successeurs. Pendant la&apos;croislere furent
faits des relev6s g6ographiques soigneux et minutieux; un canot r6Ussit,
apr6s de nombreuses difficult6s, h d6barquer, quelques hommes de

1&apos;6quipage et le soir du 2o novembre, apr6s une tentative non

r6ussie de toucher terre, le navire s&apos;61oigna, sans laisser dans Nle aucun

signe de §ouverainet6. Le Lieutenant de Kerw6guen avisa officiellement.
de I&apos;accomplissement de sa mission le Consulat de France h Honolulu;
celui-ci en-fit communication analogue au Gouvernement de Hawal;
et, en outre, par les soins du m6me consulat, fut publi6e en anglais
dans le journal The Polynesian de Honolulu du 8 d6cembre,.Ia d6clara-
tion par laquelle la souverainet6 fran de Clipperton avait 6t6 d6ja
proclam6e.

Dans la suite, jusqu&apos;A la fin de 1887, on ne peut se souvenir d&apos;aucun
acte positif et apparent de souverainet6 ni de la part de la France ni
de la part d&apos;autres Puissances. L&apos;Ile resta sans population, au moins
stable, et aucune, administration n&apos;y fut organis6e; une concession pour
1&apos;exploitation des gisements de guano y existant, qui avait 6t6 approuvee
par l&apos;Empereur le 8 avril 1858, en faveur d&apos;un certain sieur Lockart,
et qui avait-donn6 lieu h 1&apos;exp6dition du Lieutenant de Kerw6guen,
n&apos;eut pas de suite; et cette exploitation n&apos;eut pas d&apos;avantage lieu de
la part d&apos;autres sujets Fran

Vers la fin de 1897, et pr6cis6ment le 24 novembre de cette ann6e

1h, la France constata, Par Yentremise du chef de la division navale de
I&apos;Oc6an Pacifique, qui 6tait charg6 deTinspection, que trois personnes
se - trouvaient dans Pile et recueillaient du guano pour le compte de

l&apos;))Oceanic Phosphate Co # de San Francisco, et qu&apos;elles avaient h Pappa-
rition du navire frangais, arbor6 le drapeau am6ricain. Des explications
furent demand6es h ce sujet au Gouvernement des Etats-Unis, qui
r6pondit qu&apos;il n&apos;avait accord6 aucune concession ;k ladite Compagnie
,et n&apos;entendalt revendiquer aucun droit de souverainet6 sur Clipperton
(28 janvier 1898).

Environ un mois apr6s l&apos;acte de surveillance accompli par la ma-

rine fran et pendant que l&apos;action diplomatique s&apos;exer a 1&apos;6gard
des Etats-Unis, le Mexique qui ignorait l&apos;occupation revendiqu6e
par la France et consid6rait que Clipperton 6tait un territoire lui
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A. Rechtsprechung. Entscheidungen internationaler Gerichte 3

appartenant depuis longtemps, envoya sur les lieux une canonni6re,
La Democrata, pouss6 h cela par la nouvelle, reconnue ensuite inexacte, I

que I&apos;Angleterre avait des vis6es sur l&apos;ile. Le d6tachement dofficiers;
et de marins, debarqu6 dudit navire le 13 d6cembre 1897, retrouva les
trois personnes qui r6sidaient dans l&apos;ile lors de la pr6c6dente arrivee du,
navire fran il leur fit amener ledrapeau am6ricain et hissa h la place
le drapeau mexicain. Sur les trois individus susdits, deux consentirent
A quitter I&apos;fle, et le troisi6me - d6clara vouloir y rester, et en effet y
resta jusqu&apos;h une date inconnue. Apr6s quoi, la Democrata repartit
le 15 d6cembre.

Le 8 janvier, la France, ayant appris 1&apos;exp6dition organis6e par le

Mexique, rappela h cette Puissance ses droits sur Clipperton. De lh
une discussion diplomatique assez longue, et qui se prolongea jusqu&apos;au
jour ott, par I&apos;accord du 2 mars,igog les deux Gouvernements Ocid6rent
de d6f6rer h notre arbitrage la solution du diff6rend relatif h la Souve-
Tainet6 sur l&apos;ile.

En droit,il y a lieu d&apos;examiner tout d&apos;abord la th6se, soutenue par
le Mexique en ligne principale, que l&apos;ile de Clipperton appartenait
d6jh h cet Etat avant que la France efit proclam6 sa souverainet6 sur

ladite fle: si cette th6se 6tait reconnue fond6-e, il faudrait en conclure h

I&apos;ill6gitimit6 de loccupation de la dite He par la France.

D&apos;apr6s le Mexique, I&apos;ile de Clipperton, laquelle aurait pris le nom
du fameux aventurier anglais qui, au d6but du XVIIIo si6cle, avait
coutume de sy r6fugier, ne serait autre que l&apos;ile de la Passion, dite aussi
I&apos;He Medano ou Medanos.

Cette fle aurait 6t6 d6couverte par la marine espagnole et, en vertu
du droit alors en vigueur, fix6 par la bulle d&apos;Alexandre VII, aurait

appartenu b. I&apos;Espagne, et ensuite, h partir de 1836 au Mexique, comme

Etat successeur de I&apos;Etat espagnol.
Mals, d&apos;apr6s 1&apos;6tat actuel de nos connaissances, il n&apos;est pas prouv6

I

que cette ile, de quelque nom qu&apos;on I&apos;appelle, ait 6t6 effectivement
d6couverte par des navigateurs espagnols. Que ceux-ci la connussent.
avant que les journaux de bord des navires fran La Pyincesse et

La Dicouverte, dat6s de 1711,, 1&apos;eussent identifi6e et d6crite, voilk une

conjecture plus ou moins probable, et de laquelle on ne saurait tirer

aucun argument d6cisif.
Du reste, m6me en admettant que la d6couverte ait 6t6 faite par des

sujets espagnols, il faudrait, pour que la th6se du Mexique Mt. fond6e,
prouver que I&apos;Espagne non seulement avait le droit, en tant qu&apos;Etat,
d&apos;incorporer l&apos;ile h ses possessions) mais, encore lavait effectivement
exerc6. Mais cela n&apos;a pas 6t&amp; d6montr6 non plus. Le Mexique produit
A I&apos;appui de sa th6se, une carte g6ographique imprim6e.. des Archives
de la Soci6t6 Mexicaine de G6ographie et de Statistique, oii l&apos;ile figure
comme comprise dans les #Gouvernements politiques et militaires de

I&apos;Espagne en Am6rique du Nord&lt;(. Mais on ne saurait affirmer le ca-

ract6re officiel de cette carte, soit parc,e qu&apos;il n&apos;est pas certain qu&apos;elle
J*

It&quot;
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4 V61kerrecht

ait 6t6 dress6e par ordre et par les soins de I&apos;Etat, soit parce que la note

manuscrite qu&apos;on y lit, h savoir qu&apos;elle a servi au Itribunal royal du Con&quot;**7
sulat du Mexique, ne lui conf6re pas. ce caract6re.

En outre,ja preuve d&apos;un droit historique du Mexique n&apos;est appuy6e
par aucune manifestation de sa souverainet6 sur 111e, souverainet&amp;

qui n&apos;a jamais 6t6 exerc6e jusqu&apos;h 1&apos;exp6dition de 1897, Et la simple.
conviction, m6me g6n6rale et ancienne, qu&apos;iI s&apos;agit d&apos;un territoire appar-
tenant h cette - R6publique n&apos;est pas retenir.

Par cOns6quent, il y a lieu d&apos;admettre que, lorsqu&apos;en novembrp 185&amp;
la France proclama sa souverainet6 sur Clipperton, cette Re 6tait dans
la situation juridique de territorium nullius, et, par suite, susceptible
d&apos;occupation.

Reste la question de savoir si la France a proc6d6 a une occupation
effective, satisfaisant aux conditions requises par le,droit international

pour la validit6 de ce genre d&apos;acquisition territoriale. En effet, le Mexi-

que, soutient, secondairement. h sa th6se principale, qui. vient d6tre
examin6e, la non-validit6 de l&apos;occupation fran et par suite son droit

d&apos;occuper l&apos;ile, qui devait tOujours 6tre consid6r6e nullius en 1897.
En ce qui touche cette question, il y a d&apos;abord lieu de retchir que-

la r6gulai-A6 de l&apos;acte par lequel la France a. manifest6, en 1858,,d&apos;une
mani&amp;re Claire et pr6cise, sa volont6 de consid6rer 11le comme son terri--
toire est incontestable.

II est, en revanche, contest6 que la France ait pris possession
effective de l&apos;ile,, et !&apos;on soutient que, faute d&apos;une. telle prise de possession
qui exige un caract6re effectif, l&apos;oecupation doit, &amp;tre consid6r6e comme:

nulle et non avenue.

11 est hors de doute que.par un usage imm6morial ayant force de
loi juridique outre I&apos;animus occupandi, la prise de possession mat&amp;ielle
et non fictive est une condition n6cessaire de loccupation. Cette prise,
de possession consiste dans Yacte ou la s6rie d&apos;actes par lesquels; 1&apos;Etat

occupant r6duit h sa disposition le territoire en question et se met en

mesure d&apos;y faire valoir son autorit6 exclusive. En bonne ,r6gle et dans.
les.cas ordinaires, cela n&apos;a lieu que lorsque cet Etat 6tablit sur le terri-
toire m6me une organisation capable de faire respecter ses droits. Mais
cette mesure nest, h proprement parler, quun moyen de,proc6der A,
la prise de possession et par suite ne s&apos;identifie pasavec elle. 11 petit y
avoir aussi des.cas oii il n&apos;est pas n6cessaire de recourir h ce moyen-
C&apos;est ainsi que, si un territoire, par le fait qu&apos;iI 6tait complkement
ijihabit6, est, d6s le premier moment oir I&apos;Etat occupant y fait son

apparition, h la disposition absolue et incontest6e de cet Etat, la prise
de possession doit 6tre c(?nsid6r6e, h partir de ce moment, comme ac-

complie et l&apos;occupation est achev6e par cela m6me. II n&apos;y a.pas lieu

d&apos;invoquer l&apos;obligation, stipul6e par l&apos;article 35 OeTacte de Berlin de-,
1

1885, d&apos;assurer sur les territoires occup6s 1&apos;existence d&apos;une autorit&amp;
suffisante pourJaire respecter Ies droits acquis, I le, cas 6ch6ant, la..,
libert6 du commerce et du transit, dans les conditions oA cette libert&amp;

sera stipul6e. Cet acte de Berlin, 6tant post6rieurA l&apos;occupation fran-
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dont il s&apos;agit, ne conc.erhant que les territoires des c6tes d&apos;Afrique
.,et. ne liant que les Etats:signataires, dont le Mexique&apos;n&apos;69t pas, dans
Jeurs rapports r6ciproques, ne saurait avoirde valeur dans le cas pr6sent.
.D&apos;ailleurs I&apos;article 35 n&apos;a pas trait, h proprement parler, h la prise de

mais stipule une&apos; obligation qui pr6suppose une occupation
ayant d6jh eu lieu et d6jh valide.

La r6gularit6 de l&apos;occupation frangaise a aussi 6t6 mise en.doute

-parce qu&apos;elle n&apos;a pas k6 notifi6e aux autres Puissances. Mais il faut
observer que l&apos;obligation pr6cise,de cette notification:a 6t6 stipul6e.par
Particle 34 de l&apos;acte de Berlin pr6cit6, qui, comme il a W dit plus haut,
_n&apos;est pas applicable au cas present. 11 y a lieu d&apos;estimer, que la notori6t6
-donn6e dune fa quelconque h I&apos;acte suffisait alors et que la France a

provoqu6 cette notori6t6 en publiant I&apos;acte m6me de la mani6re sus-

indiqu6e..
11 d6coule de ces pr6misses que l&apos;ile de Clipperton a 6t6 16gitimement

acquise par la. France le 17. novembre 1858. 11 n&apos;y a aucun motif d&apos;estimer
,que la France ait ult6rieurement perdu son droit par de7elictio, puisqu&quot;elle
n&apos;a jamais eu I&apos;animus d&apos;abandonner l&apos;ile, et le fait de n&apos;y avoir. pas
,eXerc6 son autorit6 d&apos;une mani6re positive n&apos;implique pas la d6ch6ance
d&apos;une acquisition d6jh d6finitivement achev6e.

Pour ces motifs,
nous d6cidons comme arbitre que la Souverainet6 sur l&apos;ile de Clipperton
appartient - la France h dater du 17 noVembre. 1858.

Rome, le 28 janvier 1931.

(Sign6) Victor Emmanuel.

http://www.zaoerv.de
© 1933, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de

	Report
	1
	2
	3
	4
	5


